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REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

SUR LE MOYEN UNIQUE, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES L. 132-10 ET L. 122-4 DU CODE DU 
TRAVAIL ; 
ATTENDU QUE M. SANS, OUVRIER AJUSTEUR AU SERVICE DE LA SOCIETE NATIONALE INDU-
STRIELLE AEROSPATIALE, SITE S.N.I.A.S., A DEMANDE UN RAPPEL DE DEUX JOURS DE CONGE PAYE 
AU MOTIF QUE, SI L'ARTICLE 12 DE LA CONVENTION COLLECTIVE REGIONALE DES SALARIES DE LA 
METALLURGIE DU MIDI-PYRENEES DU 27 JUILLET 1954 DISPOSE QUE SONT CONSIDEREES COMME 
PERIODE DE TRAVAIL LES ABSENCES POUR MALADIE DONT LA DUREE, EN UNE OU PLUSIEURS FOIS, 
N'EXCEDE PAS DEUX MOIS PENDANT LA PERIODE DE REFERENCE, UN USAGE DIFFERENT S'ETAIT 
INSTAURE DANS L'ENTREPRISE DEPUIS 1954, SELON LEQUEL LA TOTALITE DES CONGES ETAIT AC-
CORDEE A TOUS LES SALARIES, MEME ABSENTS PLUS DE DEUX MOIS, S'ILS SE TROUVAIENT 
PRESENTS A L'EFFECTIF DU 1ER JUIN, LORS DE L'OUVERTURE DU DROIT AU CONGE, ET QUE L'EM-
PLOYEUR NE POUVAIT REVENIR, POUR LES CONGES DE 1981, A L'APPLICATION STRICTE DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE ; 
ATTENDU QUE LA S.N.I.A.S. FAIT GRIEF AU JUGEMENT ATTAQUE DE L'AVOIR CONDAMNEE, EN 
VERTU DE CET USAGE, A PAYER A M. SANS LE RAPPEL D'INDEMNITE DE CONGE PAYE QU'IL REC-
LAMAIT, ALORS QUE, D'UNE PART, LE CONSEIL DE PRUD'HOMMES NE POUVAIT ADMETTRE L'EXIS-
TENCE D'UN USAGE CONTINU, GENERAL ET ANCIEN, DEROGATOIRE A UNE CONVENTION COLLEC-
TIVE, PUISQU'IL CONSTATAIT QUE CET USAGE S'APPLIQUAIT, NON PAS A TOUS LES SALARIES DE 
L'ENTREPRISE, MAIS AU PLUS GRAND NOMBRE, ALORS QUE, D'AUTRE PART, L'EMPLOYEUR AYANT 
TOUJOURS LA FACULTE DE MODIFIER UNILATERALEMENT LE CONTRAT DE TRAVAIL, ET PAR LE 
FAIT, CELLE DE DENONCER UN USAGE DEROGATOIRE A UNE CONVENTION COLLECTIVE, LE CON-
SEIL DE PRUD'HOMMES NE POUVAIT AFFIRMER QUE "L'USAGE ANTERIEUR PERMET AUX SALARIES, 
MALGRE LE DESIR MANIFESTE PAR L'EMPLOYEUR, D'EN EXIGER LE MAINTIEN", ET, ALORS QUE, EN 
TOUTE HYPOTHESE, LE CONSEIL DE PRUD'HOMMES DEVAIT RECHERCHER SI LA S.N.I.A.S. N'AVAIT 
PAS ENTENDU REVENIR SUR L'USAGE QUE DES MOTIFS DE PURE TECHNIQUE L'AVAIENT OBLIGEE A 
CONSENTIR, ET QU'ELLE ETAIT LIBRE D'ABROGER LORSQUE CES IMPERATIFS AURAIENT DISPARU ; 
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MAIS ATTENDU, D'UNE PART, QUE LES JUGES DU FOND AYANT CONSTATE QUE L'ARTICLE 12 DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE N'ETAIT APPLIQUE DEPUIS VINGT-SEPT ANS QU'AUX SALARIES ABSENTS 
PLUS DE TROIS MOIS, ONT PU EN DEDUIRE QUE CETTE PRATIQUE ETAIT GENERALE POUR LES MA-
LADIES INFERIEURES A TROIS MOIS ET CREAIT POUR LE PLUS GRAND NOMBRE UN AVANTAGE 
ETABLI ; 
ATTENDU, D'AUTRE PART, QUE SI, COMME POUR TOUT ACCORD COLLECTIF A DUREE INDETERMI-
NEE, L'EMPLOYEUR PEUT, POUR L'AVENIR, REVENIR UNILATERALEMENT SUR UN USAGE SOUS RE-
SERVE D'UN DELAI DE PREVENANCE SUFFISANT, LA PREUVE DE CETTE REMISE EN CAUSE INCOMBE 
NECESSAIREMENT A L'EMPLOYEUR ; 
QU'IL S'ENSUIT QUE LE MOYEN N'EST PAS FONDE ; 
 

PAR CES MOTIFS :  

 

REJETTE LE POURVOI. 
 
 
 

 
 

Contentieux Judiciaire 
 

Numéro JurisData : 1985-703061 
Abstract 
 

 Conventions collectives ou accords collectifs de travail, interpretation de la convention collective regionale 
des salaries de la metallurgie du midi pyrenees du 27 juillet 1954, dispositions concernant les absences pour ma-
ladie d'une duree n'excedant pas 2 mois considerees comme periodes de travail,  article 12 de la convention 
collective,  usage contraire continu general et ancien,  absences pour maladie de plus de 2 mois considerees 
comme periodes de travail,  attribution de la totalite des conges-payes a tout membre du personnel present le 
1er juin sans consideration des absences pour maladie,  application de l'usage (oui),  remise en cause par l'em-
ployeur,  charge de la preuve a l'employeur,  defaut. 

 
Résumé 

Si, comme pour tout accord collectif a duree indeterminee, l'employeur peut, pour l'avenir, revenir unilaterale-
ment sur un usage, sous reserve d'un delai de prevenance suffisant, la preuve de cette remise en question in-
combe necessairement au patron. 

 
 

 
 
Titrage 
 

 USAGES, Usages professionnels, Dénonciation, Conditions, Préavis suffisant. 
 

 * USAGES, Travail réglementation, Congés payés, Durée, Calcul, Convention collective, Usage dérogatoire, 
Dénonciation, Conditions. 

 
 * USAGES, Usages professionnels, Dénonciation, Preuve, Charge. 

 
 * CONVENTIONS COLLECTIVES, Dispositions générales, Accords particuliers, Accord d'établissement, 
Dénonciation, Conditions. 

 
 * TRAVAIL REGLEMENTATION, Congés payés, Durée, Calcul, Convention collective, Usage dérogatoire, 
Dénonciation, Conditions. 
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En l'état d'une convention collective prévoyant que pour la détermination du droit à congé payé, sont considérées 
comme périodes de travail les absences pour maladie dont la durée, en une ou plusieurs fois, n'excède pas deux 
mois pendant la période de référence, les juges du fond ont pu déduire du fait que depuis vingt-sept ans l'em-
ployeur ne prenait en compte que les absences pour maladie d'une durée supérieure à trois mois, l'existence d'un 
usage de caractère général et plus favorable aux salariés que la convention collective.     Si, comme pour tout 
accord collectif à durée indéterminée l'employeur peut, pour l'avenir, revenir unilatéralement sur un usage sous 
réserve d'un délai de prévenance suffisant, la preuve de cette remise en cause incombe nécessairement à l'em-
ployeur. 
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